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Rappel du Règlement du Conseil communal de Lausanne (RCCU du 12novembre 1985

(Etat au 25.11.2021 - Extraïts)

Art. 33 al. I — Regisires et orchites

Le secrétariat tient les diveix registres du Conseil, soit

e.) le regisire prévu par les articles 57 et 58.

Art. 57—
En entrant au Conseil, chaque membre dii Conseil mdique au secrétariat
u) son activité protèssionnelle

obis) son employetn

b) les fonctions qu’elle nu il assume tu sein d’organes tIc direction et dc surveillance de fondations, de sociétés ou d’établissements
impoilants, suisses ou étrangers, de droit privé ou de droit public, ou d ‘organismes subventionnés par la Commune

ci les fonctions permanentes de direction qu’elle ni’ il assume pour le compte de gloupes d’intéréts importants, suisses ou étrangers

d les fonctions qu’elle ois il assume au sein de coinittissio,ts ou dautres organes de la Confédétation ott de I’ État de Vaud

ej les fonctions publiques impotiantes quelle ou il assu,tte

fl le nom des sociétés, fondations. associatiorts, etc. qui lui zissutent un revenu ou dans lesquelles elle ou il détient une part actiotinanale
d’au moins 10%.

Les modmflcatmntts tttet;ettues sont communiquées pur la ou le membre du Conseil communal dans un délai de 3 ‘flots au secms5tariat du
Conseil communal afin de peminettre la mise à joutr du registre des intéréts.

Le secret prol’essionnel est réservé.

Art. 58 — Publicité et regàsts’e des iniér&i

Le Buresu veille au respect dc l’obligation dc signaler les liens dintérét. Il statue sur les cas litigieux peut sommer une nu un mnemhre du Conseil
de se faire insc ire.

Le secrétariat dresse le iegistredes indications foumies par les ittembres du Conseil confunnément aux ùistmssctions du Bureau. Ce regstm est public.
Il est en particulier disponible sur le site Internes de ta Vilte.

Les membres du Conseil qui ont des intéréts personnels ou tnatétiels dans une affaite sont tenu-e-s de les signaler quand elles ou ils s’expriment à son
sujet lors d’une séance dit Co,mseit ou d’une de ses comiimnissions.

Profession (litt. q)’ ..

Employeur (litt. o bis)

Fonctions direction/fondation (lift b )

Fonctions eroupes d’intérêts (lia e) ‘

;:‘:‘:: z’.:.: ::::.:.‘‘ï:’
Fonctions publiques (tilt e) ‘

Nom des sociétés. fondations, détient 1O”/o (lift I) ‘

Date’ Zi:.\\. Signature:


